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Grève en septembre dans     l’éducation.Grève en septembre dans     l’éducation.Grève en septembre dans     l’éducation.Grève en septembre dans     l’éducation.    

Le budget 2007 poursuit l’entreprise de dégradation du service public d’éducation. 
Aux dizaines de milliers de postes supprimés lors des précédentes rentrées s’ajouteront près de 
8700 postes (sur les 15 000 suppressions d’emplois de fonctionnaires) qui manqueront pour 
assurer un service public de qualité. Dans le même temps, dans l’enseignement supérieur et la 
recherche, les engagements de créations de postes (1500 au lieu de 3000) ne sont pas tenus. 

Ce sont les élèves, les jeunes, notamment ceux qui sont le plus en difficulté, tout autant 
que les personnels qui vont en payer le prix : dégradation des conditions d’enseignement 
et de travail, réduction de l’offre d’enseignement, précarité accrue... 

Le gouvernement avait déjà abandonné toute priorité à l’éducation, il continue 
aujourd’hui de démolir le service public. 

Les fédérations de l’éducation (FAEN, FERC-CGT, FSU, SGEN-CFDT, UNSA 
Education), réunies le 19 juin, dénoncent les arbitrages budgétaires du gouvernement qui 
conduiront à réduire considérablement les moyens du service public. Les fédérations 
dénoncent une politique à courte vue, rétrograde dans ses choix et dangereuse pour 
l’avenir. Elles appellent les personnels à se mobiliser dans une action commune 
d’ampleur dès la rentrée 2006. Les mauvais coups ne doivent pas passer. C’est bien 
l’ensemble de la communauté éducative qui est concernée. C’est pourquoi elles décident 
de proposer une rencontre aux fédérations de parents d’élèves, aux syndicats de lycéens 
et d’étudiants… 

Les fédérations appellent d’ores et déjà à des rassemblements 
unitaires le mercredi 6 septembre et à une grève le 28 septembre. 

Au niveau départemental le SNUipp a, dès le 
CTPA du 28 août, prévenu l’administration qu’il 
restera vigilant sur les effectifs et qu’il engagera 
des actions, y compris la grève localement, si ceux-ci 
s’avéraient trop lourds. Rendez-vous est pris mi-septembre 
pour faire le point sur les effectifs constatés dans les classes. 

En outre, nous avons rappelé notre attachement à la 
résorption de la non scolarisation tout en améliorant la 
qualité d’enseignement et les conditions de travail. Il semble 
malheureusement que nous serons loin du compte ! 

 

Le SNUipp 
souhaite à tous 
les collègues une 

bonne année 
scolaire. 

Communiqué communCommuniqué communCommuniqué communCommuniqué commun    : FAEN, FERC: FAEN, FERC: FAEN, FERC: FAEN, FERC----CGT, FSU, SGENCGT, FSU, SGENCGT, FSU, SGENCGT, FSU, SGEN----CFDT, UNSA EducationCFDT, UNSA EducationCFDT, UNSA EducationCFDT, UNSA Education    
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HandicapHandicapHandicapHandicap 

UUUU    n an et demi après sa 
promulgation, la loi du 11 

février 2005 pour « l’égalité des droits et 
des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées » 
devrait enfin entrer en vigueur ! 

Que modifie-t-elle dans l’éducation ? 

Dans le domaine de la scolarité, elle 
affirme  deux  principes  :   celui  de 
l’inscription dans l’école du secteur, qui 
constitue  son  «  établissement  de 
référence », et celui de la scolarisation 
en milieu ordinaire, « si nécessaire au 
sein  d’un  dispositif  adapté  »  (CLIS, 
UPI).  Ce principe ne s’oppose pas à 
l’accueil, pour un temps limité, dans un 
établissement  spécialisé  quand  les 
besoins le nécessitent. 

Dans tous les cas, cette scolarisation 
fait l’objet d’un « projet personnalisé de 
scolarisation  (PPS) », élaboré par la 
Commission  des  Droits  et  de 
l’Autonomie  (CDA),  qui  précise  les 
moyens  mis  en  œuvre.   Un  décret 
concernant le parcours de scolarisation  
a été publié en décembre (Décret no 
2005-1752 du 30 décembre 2005),  la 
circulaire est attendue pour cette rentrée 
(Attention : consulter le BO !). 

Plus de 10 000 jeunes handicapés 
supplémentaires ont été accueillis ainsi 
rien que pour 2005-2006. C’est dire si 
l’effort, dans ce domaine, a été accompli 
essentiellement  par  les  équipes 
pédagogiques,  à  moyens constants ou 
presque.  

La  mise  en place,  pour  le  moins 
chaotique  des  MDPH  (Maisons 

départementales  des  personnes 
handicapées), l’insuffisance du nombre 
d’enseignants  référents  (dans  notre 
département, ils sont au nombre de 11 
soit,  un pour 700 élèves à suivre !), 
l’absence de formation et d’information,  
l’insuffisance des partenariats avec le 
secteur  médico-social,  la  situation 
d'élèves en grande difficulté sans être en 
situation de handicap, ou encore avec 
des troubles  du comportement… tout 
cela  nourrit  plutôt  de  l’inquiétude, 
légitime, dans les écoles alors que cette 
loi  était  attendue,  par  tous,  comme 
devant apporter un progrès social ! 

Le SNUipp, à tous les niveaux, en 
liaison  avec  les  enseignants  et  les 
associations du handicap, suivra au jour 
le jour la mise en œuvre de cette loi sur 
le terrain. 
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Rentrée 2006 : la mise en œœœœuvre de la loi du 11 février… 2005 ! 

P.P.R.E.P.P.R.E.P.P.R.E.P.P.R.E. 

LLLL    'application des programmes 
personnalisés  de  réussite 

éducative  (P.P.R.E)  sera  généralisée 
dans les classes de CE1  à  la rentrée 
2006 avec l'évaluation CE1. Selon la loi 
d'orientation et de programme de 2005, 
«  à  tout  moment  de  la  scolarité 
élémentaire,  lorsqu'il  apparaît  qu'un 
élève ne sera pas en mesure de maîtriser 
les  connaissances  et  les  compétences 
indispensables à la fin du cycle », le 
directeur  propose à ses parents « de 
mettre en place  un dispositif de soutien, 
notamment un P.P.R.E ». 

8 326 classes, de la grande section de 
maternelle au CE2 ont été concernées 
par l'expérimentation ministérielle cette 
année. 257 ont fait l'objet d'une étude 
qualitative. 

En grande section de maternelle, les 
«  difficultés  repérées  »  des  élèves 
concernent  presque  exclusivement  la 
maîtrise  de  la  langue  (langage, 
identification  des  sons,  activités 
graphiques,  etc...).  Au  C.P  s'ajoutent 
celles concernant l'apprentissage de la 
lecture. La numération apparaît. Idem au 
CE1 avec les préoccupations liées à ce 
niveau :  rapport  grapho-phonologique, 
compréhension d'un texte, rapport texte/
image,  mémorisation  orthographique... 
Les  «  compétences  de  base  »  en 

mathématiques  apparaissent.  Au  CE2 
s'ajoutent  la  production  d'écrits,  les 
activités de copie, etc... 

Les types de remédiations mis en 
œuvre alternent entre « prise en charge 
dans la classe » ou, comme le prévoient 
les textes, au sein de « groupes d'élèves 
qui ont les mêmes besoins ». Elles sont 
aussi  individuelles.  Les  dispositifs  de 
soutien font intervenir en plus du maître 
de la classe d'autres personnels (maître 
G et E, psychologues, TR 
ZIL,  A.E,  maître 
surnuméraire, 
coordonnateur  REP, 
directeur, etc...). L'étude 
pointe l'implication quasi 
exclusive des équipes de 
circonscription  dans 
l'élaboration  des  outils 
d'évaluation,  l'aide  à  la 
formalisation  des 
P.P.R.E,  le cadrage des 
dispositifs... 

Une telle mobilisation, possible sur 
un échantillon restreint de classes est 
impensable  dans  le  cadre  de  la 
généralisation, l'avenir de tels dispositifs 
très aléatoire si, comme l'étude le met en 
évidence, ce sont en moyenne entre 3 
élèves par classe en GS et 5 au CE2 qui 
sont concernés. La question des moyens 
est  posée  de  manière  évidente.  La 

circulaire  ministérielle  de  rentrée  est 
explicite  :  «  La  mise  en  place  des 
P.P.R.E sera assurée par l'optimisation 
des moyens actuellement  consacrés  à 
l'expérimentation des C.P dédoublés et 
par  la  mobilisation  des  enseignants 
spécialisés  des  réseaux  d'aides 
existants » : redéploiement des moyens, 
quid  des  missions  actuelles  des 
RASED ? 

Le PPRE est « personnalisé parce 
qu'il est adapté à un élève 
en particulier », sa mise 
en œuvre « ne conduit pas 
à isoler un élève ou à le 
marginaliser par rapport à 
ses camarades ». On voit 
mal  comment  cette 
prescription  ministérielle 
pourrait-être  suivie  dans 
les faits. 

Pour le SNUipp, s'attacher 
à  prendre  réellement  en 
charge les difficultés des 

élèves,  nécessite  avant  tout  de 
développer le travail en équipe avec plus 
de maîtres que de classes, développer les 
RASED,  réduire  les  effectifs...afin 
d'alterner au sein de la classe les formes 
de  travail  adaptées  à  un  suivi  plus 
individualisé. 

U ne telle 
mobilisation, 

possible sur un 
échantillon 
restreint de 
classes est 
impensable dans 
le cadre de la 
généralisation... 
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SSSS    u i te  a u x  i nq u ié t ud es 
exprimées par certains 

collègues, étonnés de voir sur le site de 
l’académie un calendrier différent de 
celui que nous annoncions nous avons 
demandé au recteur confirmation de ses 
promesses. 

Comme nous l’annoncions sur notre 

site (http://973.snuipp.fr) dans la 
rubrique « Actualité » et comme nous 
l’écrivions dans « Fenêtres sur classes n° 
76 » à la page 7, le calendrier a bien été 
modifié à notre demande. 

Il s’établit donc comme suit (N. B. : 
le départ en vacances a lieu après la 
classe, la reprise des cours le matin des 
jours indiqués) : 
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Commissions paritaires de réajustementCommissions paritaires de réajustementCommissions paritaires de réajustementCommissions paritaires de réajustement    
CTPA du 28 août 

En préambule le SNUipp fait part de 
son inquiétude concernant les effectifs à 
la rentrée à Cayenne. En effet, certaines 
informations laissent  à  penser  que le 
rectorat aurait donné la consigne à la 
mairie  de  remplir  les  écoles  au 
maximum (jusqu’à 30 élèves par classe). 
Nous  avons  mis  en  garde 
l’administration : nous n’accepterons pas 
que les collègues subissent les carences 
des collectivités dans le domaine des 
constructions  mettant  à  mal  la  lutte 
contre  la  non  scolarisation,  ni  la 
politique irresponsable du gouvernement 
qui sacrifie l’éducation sur l’hôtel de la 
réduction des dépenses publiques. 

En ce qui concerne la carte scolaire, 
seuls 3,66 postes sont venus s’ajouter 
aux 47 actés lors des CTPA du 27 mars 
et du 12 juin. Cela porte donc à 50,66 
postes le solde pour la rentrée 2006. 
Rappelons que la dotation accordée par 
le ministère n’était à l’origine que de 30 
postes. 

La municipalité de Rémire-Montjoly 
propose  l’ouverture  de  2  classes 
(maternelle  Méthon  et  élémentaire  J. 
Lony).  Quelques  suppléments  de 
décharges de direction sont également 
actés.  En revanche, la création de la 
deuxième classe d’Elahé est annulée. 

Enfin, un poste à la SEGPA de Dédé 
est rouvert. 

CAPA du 29 août 

L’accès à la hors classe était à l’ordre 
du jour. 8 possibilités sont offertes cette 
année  sans  possibilité  d’ajouter  les 
départs en retraite des collègues HC. Les 
huit  premiers  de  la  liste  sont  donc 
promus  au  1er  septembre  2006.  Le 
barème (échelon x2 + note pédagogique) 
du dernier promu est de 41,750 avec une 
ancienneté de 35 ans, 7 mois et 3 trois 
jours. 

La CAPA devait également affecter 
les collègues en attente et réaffecter ceux 
qui avaient fait appel. Vu l’absence de 
postes à leur proposer, le SNUipp a fait 
reporter  ce  point  au  vendredi  1er 
septembre  pour  avoir  plus  de 
possibilités. 

Questions diverses : 

• inspections  à  Cayenne  sud.  En 
aucun cas Mme Anatole ne peut imposer 
une inspection sur la base du travail de 
l’an dernier. Cela ne peut se concevoir 
qu’avec l’accord du collègue inspecté. 

• intégration dans le corps des PE 
sur  liste  d’aptitude  :  l’échéance  se 
rapprochant  (2007),  le  processus 
s’accélère.  Cette  année  se  sont  142 
instituteurs qui rejoindront le corps des 
PE.  La  circulaire  est  partie  dans les 
écoles. Il faut faire acte de candidature 
avant le 22 septembre. N’oubliez pas de 
nous confier votre dossier. 

CAPA du 1er septembre 

Il s’agissait d’affecter en priorité les 
collègues en attente depuis le mois de 
juin et de réaffecter les collègues faisant 
appel  et  n’ayant  pas  encore  obtenu 
satisfaction. Parmi ces derniers, seuls les 
dossiers sociaux et  médicaux ont  été 
traités dans un ordre de priorité défini 
par  les  médecin  conseil  et  assistante 
sociale du rectorat. 

Le nombre de postes vacants étant 
très insuffisant,  le SNUipp a proposé 
d’affecter sur les postes des collègues 
ayant demandé un congé parental. Ces 
congés sont accordés pour une période 
de six mois mais dans la grande majorité 
des cas ils sont prolongés pour l’année 
entière. Les collègues affectés dans ce 
cadre doivent être conscients que si le 
titulaire du poste désire le réintégrer à la 
fin de la période de six mois ils seront 
utilisés  comme  titulaires  remplaçants. 
Cette  proposition  a  été  acceptée  par 
l’ensemble de la CAPA. 

Tous  les  autres  collègues  non 
affectés seront placés en liste d’attente 
dans un ordre prenant en compte d’abord 
le nombre d’enfants puis le barème. A 
mesure que des postes se libèreront dans 
le  courant  du mois  de  septembre  ils 
seront réaffectés en respectant cet ordre. 

La liste des affectations est visible 
sur notre site : http://973.snuipp.fr. 

J-N G. 

Rentrée des enseignants vendredi 1er et samedi 2 septembre 2006 

Rentrée des élèves du lundi 4 septembre 2006 
Toussaint du mercredi 25 octobre 2006 au lundi 6 novembre 2006 
Noël du mercredi 20 décembre 2006 au jeudi 4 janvier 2007 
Carnaval du mercredi 14 février 2007 au lundi 26 février 2007 
Mi-carême jeudi 15 mars 2007 
Pâques du mercredi 4 avril 2007 au jeudi 19 avril 2007 
Abolition de l’esclavage dimanche 10 juin 2007 
Début des vacances d’été mardi 3 juillet 2007 

RectificatifRectificatifRectificatifRectificatif    

NNNN    o us  so u ss i g nées  - 
Assistantes de Service 

Social du Rectorat (Service Social en 
Faveur des Elèves) - dénonçons la 
signature abusive en notre nom de 
l’article paru dans le numéro 76 de votre 
revue (juin 2006) sous le titre « Le 
service social en détresse ». 

Virginie Lagalie-Boivin Chantal Lesage 
Christelle Mencé Jocelyne Meda 
Viviane Dufrenot Muriel Janvier 
Karine Bourgeois Tatiana Beck 
Virginie Fleury 

(trois collègues non signataires car 
absents). 

Cayenne, le 23/06/2006 
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Attribution des décharges d’enseignement aux directeurs d’école 

  Décharge complète  Demi-décharge  Quart de 
décharge (1)  

Décharge de rentrée 
scolaire de 2 jours  

Directeur 
d’école  

à partir de 14 classes primaires 
ou 
à partir de 13 classes maternelles 
  

de 10 à 13 classes 
primaires ou 
de 9 à 12 classes 
maternelles 

de 4 à 9 classes 
primaires ou 
de 4 à 8 classes 
maternelles 
  

2 jours fractionnables aux 
directeurs d’école non dé-
chargés, dans les quinze 
jours qui suivent la date 
de rentrée des élèves. 

Directeur 
d’école  annexe 
et d’école  
d’application  

Si l’école compte au moins 5 
classes 
d’application 

Si l’école compte au 
moins 3 classes 
d’application 

Directeur  
d’établissement  
d’éducation  
adaptée et  
spécialisée 
(hors  
école annexe et  
école  
d’application)  

1) aux directeurs assurant la 
direction pédagogique et 
administrative (pour des écoles 
sans internat, à partir de 5 
classes ; avec internat, à partir 
de 3 classes) 
2) aux directeurs assurant 
seulement la direction 
pédagogique d’une école ne 
dispensant pas de formation 
professionnelle (pour une école 
d’au moins 12 classes) ou d’une 
école dispensant une formation 
professionnelle (pour une école 
d’au moins 5 classes, mais le 
directeur doit 6 heures 
d’enseignement dans son 
établissement / ou pour une 
école d’au moins 12 classes sans 
enseignement). 

aux directeurs 
d’établissement 
assurant seulement 
la direction 
pédagogique d’un 
établissement ne 
dispensant pas de 
formation 
professionnelle 
(si l’école compte au 
moins 5 classes) ou 
d’un établissement 
dispensant une 
formation 
professionnelle (si 
l’école compte au 
moins 3 à 4 classes). 

(1) équivaut à 36 jours par année scolaire 

Il est à noter qu’à ce jour 
l’administration ne nous a encore 
donné aucune information concernant 
l’application du protocole d’accord sur 
la direction ! 

Nous ignorons entre autre les 
modalités du dispositif PE2 : 

• liste des écoles concernées, 

• critères de choix des collègues 
déchargés, 

• liste des collègues déchargés, 

• fonctions occupées par ces collègues 
pendant leur temps de décharge, 

• aménagement du plan de formation 
continue, 

• date du début d’application... 

Le jour même de la prérentrée, 
nombreux étaient les collègues qui 
découvraient qu’ils accueilleraient un 
PE2 dans leur classe !!! 

Direction d’école : déclaration SNUipp / SGENDirection d’école : déclaration SNUipp / SGENDirection d’école : déclaration SNUipp / SGENDirection d’école : déclaration SNUipp / SGEN    

PPPP    lus  que  jamais,  les  deux 
organisations font le constat 

que les mesures mises en place dans la 
précipitation  par  le  Ministère  ne 
répondent pas aux attentes des équipes 
enseignantes des écoles primaires.  En 
cette rentrée, le dossier de la direction 
d’école reste sans réponse. Le nombre 

de postes vacants reste toujours aussi 
élevé. La mise en place de décharge 
dans les écoles à 4 classes constitue des 
réponses bien trop limitées et reposent 
sur de mauvaises solutions : la création 
d’emplois précaires pour une durée de 
10 mois (EVS) et la remise en cause de 
la formation continue et initiale. C’est 
pourquoi,  le  SNUipp  et  le  SGEN 

invitent l’ensemble de la profession à se 
réunir pour débattre des actions et des 
interventions  à  mettre  en  œuvre  en 
faveur  de  la  direction  et  du 
fonctionnement de l’école. Ils appellent 
à donner un nouvel élan à l’action de 
blocage  administratif  en  refusant 
massivement  de  transmettre  l’enquête 
lourde de rentrée. 

Un recrutement dans le corps des 
professeurs des écoles se fera au titre de 
l’année scolaire 2006-2007 par 
intégration d’instituteurs qui seront 
inscrits sur la liste d’aptitude. 

I - Conditions requises pour faire 
acte de candidature : 

Peuvent faire acte de candidature à 
l'inscription sur la liste d'aptitude, les 
instituteurs titulaires qui justifient, à la 
date du 1er septembre 2006, de cinq 
années de services effectifs en qualité 

d'instituteur. 

II - Constitution du dossier : 

Le dossier devra comprendre : 

• 1 demande manuscrite, datée et 
signée par le candidat; 

• 1 fiche de renseignements ; 
• Les photocopies certifiées 

conformes des diplômes universitaires 
ou de leurs équivalences (1) ; 

• Les photocopies des diplômes 
professionnels(1). 

III - Calendrier : 

Les dossiers de candidature (cf. titre 
II) devront parvenir au RECTORAT- 
DOS 1er degré par la voie hiérarchique 
pour les instituteurs en fonction dans le 
département avant le 22 septembre 
2006. 

Plus d’informations sur le site du 
SNUipp à la rubrique «Infos 
administratives ». 

N’oubliez pas de nous confier 
un double de votre dossier. 


